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ARTICLE PREMIER

Supprimer les alinéas 14 et 15.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 1er de ce projet de loi programme déjà un rendez-vous en 2018 pour revoir les
bornes d’âge, comme l’a indiqué Éric Woerth devant la commission des affaires sociales le 16 juin
dernier. L’annonce d’un nouveau recul des âges de la retraite après 2018 va contribuer à entretenir
l’inquiétude des jeunes générations alors qu’il est indispensable de rétablir leur confiance dans notre
système de retraite par répartition.

Cet  amendement  propose  la  suppression  des  14ème et  15ème alinéas  de  cet  article  qui
prévoient un rendez-vous en 2018 pour revoir les bornes d’âge.


